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Québec, le 6 septembre 2019 

 

 

 

 

Mme Élise Ducharme Rivard 

Énergir 

1717, du Havre 

Montréal (Québec)  H2X 2X3 

Elise.ducharme-rivard@energir.com 

 

 

Objet :  Projet de desserte en gaz naturel de la zone industrialo-portuaire de 

Saguenay 

 

 

Madame,  

 

À la suite de la deuxième partie de l’audience publique concernant le projet mentionné, la 

commission d’enquête et d’examen chargée du dossier désire obtenir des renseignements 

complémentaires à cette fin.  

 

Veuillez trouver, annexées à la présente, des questions pour lesquelles la commission 

souhaite recevoir une réponse d’ici le 11 septembre 2019 à midi compte tenu de 

l’échéancier dont elle dispose pour ses travaux 

 

Afin de faciliter le suivi et le repérage de l’information, bien vouloir reprendre le libellé de 

chaque question avant d’y ajouter votre réponse. 

 

Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions 

d’agréer, Mme Ducharme Rivard, l’expression de nos meilleurs sentiments. 

 

 

 

 

Annie Cartier 

Coordonnatrice du secrétariat de la commission 

 

http://www.bape.gouv.qc.ca/
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Question 1 

 

Dans l’analyse de risque, le scénario retenu pour la planification des mesures 
d’urgence, sur la base d’un seuil de radiation thermique de 5 kW/m2, montre une 
distance maximale des effets d’un accident de 398 m pour le gazoduc de transmission 
et de 128 m pour le gazoduc d’alimentation (p. 19 et 20). Ces distances sont 
respectivement de 395 m et 121 mm dans le résumé de l’étude d’impact (p. 8-1). 
 
Dans l’analyse de risque, la probabilité de décès maximum pour un individu est de 
2,02 x 10-7 pour le gazoduc de transmission et de 1,53 x 10-7 pour le gazoduc 
d’alimentation (p. 32 et 33). Dans le résumé de l’étude d’impact, ces valeurs sont 
respectivement de 2,5 x 10-9 et de 2,18 x 10-9 (p. 8-2). 
 
Quels sont les bons chiffres ? 
 
Question 2 
 
Le 31 août 2019, des médias ont annoncé que Métaux BlackRock retardait le début 
de la construction de son usine de transformation prévue cet été. Les travaux 
reprendraient au printemps 2020, notamment en raison de « retards dans la clôture 
de son financement »  
www.lequotidien.com/actualites/metaux-blackrock-les-travaux-reportes-au-
printemps-639385e6a88ab4e01e68887c58df8568. 
 
Est-ce que le calendrier de construction de la desserte en gaz naturel a été revu à la 
suite de cette annonce, notamment le moment pendant lequel aurait lieu le 
déboisement prévu en période hivernale ? Si oui, quel est ce nouveau calendrier ? 
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